
Niveaux de protection 1-1 cycle 3

Mérou brun Sar Corb Oursin commun

Espèce 
strictement 

protégée
X

Espèce 
partiellement 

protégée
X X

Espèce non 
protégée X

Observe le tableau puis entoure :  
- en rouge quand l’animal est strictement protégé.
- en bleu quand l’animal est partiellement protégé, c’est-à-dire, sur certaines périodes 
(oursin commun) ou sur certaines formes de pêche (corb)
- en vert quand l’animal n’est pas protégé.
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Pêches à pied et à l'hameçon interdites

Pointe du Cognet

Limite des 300 m / vitesse limitée à 5 Noeuds

Limite du Parc (600 m) / vitesse limitée à 12 Noeuds



Niveaux de protection 1-2 cycle 3

Compare tes résultats avec les réponses suivantes : 

Conclusion : 
Le serran n’est pas une espèce protégée mais il ne peut pas être pêché s’il se trouve dans un 
espace protégé où la pêche est interdite.

Le mérou brun est une espèce strictement protégée, c’est-à-dire que le mérou peut se déplacer 
où il veut et quand il veut, il sera toujours protégé.

L’oursin commun est partiellement protégé, c’est-à-dire, que sur une certaine période de 
l’année, il est autoriser de ramasser les oursins en quantité limitée, dans des espaces non 
protégés, en respectant les tailles minimales autorisées. La consommation se fera sur place, en 
mer, le transport étant interdit.

Le corb est une espèce partiellement protégée car c’est une espèce vulnérable dont 
l’exploitation est réglementée (taille minimum à respecter et chasse interdite) de manière à 
maintenir l’existence des populations hors de danger.
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